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A vous toutes mes chères amies Zontiennes,  

 

 

Juillet 2011, et voici venu le temps des vacancesé occasion de se d®tendre, voyager, de se r®unir en 
famille, de se reposer. Occasion de faire le plein dõ®nergie pour entamer en pleine forme la seconde 
année du biennium. 
 
Le numéro 14 du Zontiennement Votre relate le travail des clubs, vos actions, vos manifestations.  
Bravo ! Vous avez fait du bon travail ! 
 
Jõaimerai vous dire combien jõai appr®ci®, au cours de cette premi¯re ann®e du biennium, votre 
collaboration. A vous toutes un grand merci.  
Jõai eu beaucoup de plaisir ¨ vous retrouver pendant nos r®unions dõArea ou au cours de mes visites dans 
les clubs.  
Merci ®galement au bureau de lõarea et aux pr®sidentes de comit®s qui ont chemin®s ¨ mes côtés tout au 
long de ces douze derniers mois. 
 
Notre premier rendez-vous de la rentrée ; la Conférence de District de Brême ! 
Je me réjouis de vous y retrouver nombreuses, ainsi que nos amies zontiennes du district 27. 
Dans la foulée nous nous réunirons ¨ Lyon pour la troisi¯me r®union dõArea o½ vous ®lirez le prochain 

bureau de lõArea. D®j¨ il faut penser au prochain biennium !  

 

En attendant ces moments de partages, je vous souhaite ¨ toutes dõexcellentes vacances. 

 

Avec toutes mes amitiés zontiennes 

Votre AD : Dominique Royer 



 

         L½AMITIh 
                 

 L½AMITIh C½EST UNE hCOUTE                      
      QUAND LE C·UR EST EN DhROUTE 
      Qui jamais ne se permet  
      De juger, ni de peiner.  
  

                                                                          
     Elle veut tout, partage  
   De nos joies, de nos secrets  
    Que ce soit la nuit, le jour  
       Elle vole à notre secours  

                     
                                                                                                

IMPALPABLE COMME L½OChAN 
L½AMITIh C½EST DE L½OR 

QUE L½ON GARDE COMME UN TRhSOR 
Et merci de me la conserver.                                                                                                   

 
(Marie Claude G IRARD- Présidente club zonta LYON i )  

 

 

 

 

 

                                                                        



 

 
 

A PROPOS DE RETRAITES³. 
 
 Qui peut toucher une pension de r éversion   en cas de divorce ?  
    Les personnes divorcées sont séparées «   CORPS ET BIENS½ ». LORS DU DhCÎS DE L½UN DES 
ANCIENS CONJOINTS, L½AUTRE NE TOUCHE RIEN, LE PARTAGE DES BIENS AYANT hTh EFFECTUh LORS 
du divorce.  
Mais il existe une exception  : les anciens conjoints peuvent percevoir une pension de 
reversion , au prorata d e leurs années de mariage.  
Une même personne, marié e plusieurs fois, peut même recevoir plusieurs pensions.  
Evidemment , la conjointe actuelle perçoit la pension de r éversion. Néanmoins, tous les 
RhGIMES N½OBhISSENT PAS AUX MËMES RÎGLES. 
        Régime géné ral  :  
DANS LE RhGIME DE BASE DE LA ShCURITh SOCIALE, LA PENSION DE REVERSION S½hLÎVE ´ 54 % DE 
la retraite de base du la personne décédée. Ce montant est majoré de 10% si le 
bénéficiaire a eu ou élevé au moins 3 enfants à sa charge ou à celle de son conjo int.  
Pour y avoir droit, il faut que les ressources annuelles du conjoint survivant ( ou de 
L½EX CONJOINT QUI OBTIENT UNE réversion  au prorata de ses années de mariage) ne soient 
PAS SUPhRIEURES ´ 18720 Â AU MOMENT DE LA DEMANDE DE PENSION OU ´ LA DATE DU DhCÎS. CE 
MONTANT EST PORTh ´ 29952 Â S½IL VIT EN MhNAGE. 
CETTE PENSION N½EST PAS ACCORDhE AUTOMATIQUEMENT, La demande doit être fa ite au moyen 
D½UN IMPRIMh RETIRh DANS LES CAISSES DE ShCURITh SOCIALE, LES POINTS D½ACCUEIL RETRAITES OU 
les mairies.  
Les règles sont identiques pour les agriculteurs (MSA) les commerçants et artisans 
(RSI). 
     Régimes complémentaires  :  
Dans le privé, l ES RhGIMES COMPLhMENTAIRES DE L½ARRCO ET DE L½ARGIC SONT MOINS GhNhREUX 
avec les personnes divorcées. Elles peuvent disposer de la pension de leur ancien 
conjoint à condition de ne pas être remarié es. 
POUR LES CONJOINTS ACTUELS, ELLE S½hLÎVE ´ 60% DE LA REtraite complémentaire du d éfunt, 
SANS PLAFOND DE RESSOURCES NI DURhE MINIMALE DE L½UNION. 
     Fonction publique  ;  
La pension de r éVERSION EST hGALE ´ LA MOITIh DE LA RETRAITE QUE TOUCHAIT L½ANCIEN 
fonctionnaire  pour le conjoint actuel sans condition de r essources.  
Les anciens conjoints ne doivent pas être remariés ou en concubinage pour y avoir droit.  
Si la personne retourne au célibat, elle peut à nouveau bénéficier de la pension, 
TOUJOURS AU PRORATA DE LA DURhE DE L½UNION. 
   Pacs  :  
les concubins et le S PARTENAIRES DE PACS N½ONT PAS ACCÎS ´ LA PENSION DE Réversion quel 
que soit le régime de retraite.  
LES TENTATIVES LhGISLATIVES POUR L½INSTAURER ONT POUR L½INSTANT TOUJOURS hCHOUh . 
 

 

 

 



 

 
                                                                                                                                       

 
 

 

 

 

 

              
 

C½hTAIT ´ PONT à MOUSSON..                                                               à     METZ 

 

                   
 

a  ROANNE 

 



    A CLERMONT AGATE 
 

 

                                                ISSOIRE/JASMINE/  ¼FEMMES ET BIOETHIQUE½ 

             DIJON            

                                                                                  

              
 

Talents de Femmes à VITRY le FRANCOIS  



                                                          

 

 

Cette année, le Zonta Club de Roanne en association avec le Rotaract a organisé sa traditionnelle marche répertoriée à 

la Fédération Française de Randonnée Pédestre. Un succès fou : 1000 marcheurs avec un temps qui était aussi au 

rendez vous. Les bénéfices ont permis de remettre un chèque de 150 euro à une association de jeunes roannais qui 

soutiennent une action au Togo (participation au reboisement et ¨ la construction dôun ç apatam », ces jeunes ayant 

particip® ¨ lôorganisation de la marche ; le 2®me ch¯que de 3000 euro  a ®t® remis ¨ lôassociation 3,14 sôoccupant 

dôune ®cole pour enfants autistes. 

                            

   ROANNE                          

                            
 

   LYON                                                                                                     CLERMONT/AGATE.. 

   TOUL 
 
 

 



        
 

                                                                                                                                                                                

                                            
PONT ´ MOUSSON³ 
                                                                                                                        à LUNEVILLE 
 
 
 
 
 
 
 

                     
 
                                            Solidarité Inter -clubs à Montbard et LYON  
                                                                                                                                                                                                                                              



                                                                                                                        

                                                                  
                                                                                                                            
                                                                                MOULINS  
 

LA DICTEE DU ZONTA.. 
 

a VITRY le FRANCOIS..  

 
Samedi 29 Janvier 2011, le Zonta Club de Vitry le François a organisé une dictée en  partenariat  avec le Club de Beaune, pour la 2ème année 

consécutive. La publicité a été faite sur la radio locale France Bleu , FR 3 Champagne Ardenne est venu couvrir l'évènement et ce matin nous avons 
eu un bel article dans le Journal local L'UNION. Le nombre de participants a augmenté par rapport à l'an dernier : 41 inscrit s dont 9 juniors, Le 

Maire ,Jean Pierre BOUQUET , le Consei ller Général Thierry MOUTON et la Conseillère Régionale   Linda MUNSTER se sont déplacés pour la remise des 

prix.  

Nous sommes très satisfaites de cette manifestation qui permettra d'aider une association vitryate qui lutte contre l'illettr isme.  

 


